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JOURl'IALOFPIClEt DU TERRITOIRE' DU TOOO 1119 

, Elle~iège à LOmé" . 
Le recensell!ent a lieu en, séance p.mliqueau'plus 

tard le cih,quième jour qui suit le scrutin. 

'AItt.2. '-:- Vu l'urgence; ie présent arrêté ser~ imnié~, 
tUatement applicable par voie d'affichage li la Maide 
de Lomé, dans le,8 ooreàux dès 'Cerdes et SybdiVisio,ns, 
ainsi quedal)S tous les bureaux, de'pëstes'du Terri
toire. ' 

Lomé, le 29 novembre" 1 946" 

P. 	 Le ,Co/llmÎsslliJ'i'l de la I<.épublique 'absenf, 
, ", Le Ckéf de Cabinet,' 

chargé.de l'expldûiolt aesattaÏrfS ('ouTIJ,!!e. 
, et urgentes. " , 

F;RtV~., " 

Adjudication -; , 

ARRETE Nu 886Dorri. 'Iiftt 20t:ovl?/Itbre 1946,
'..... ~ '.4. 'OOOVERNEURDES CÔLONIES, 

,ÇHEvAuea--OE ,LA. LtaloN _D'HPNNEUR, 
Cf<blX--OE HUJ,m:RË -:- MtoAlLLt,'oE LA RâilSTANCf j , 

COMMlSSÂlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGo, 
- T j 	 ~ 

Vu 'le décret du!.!3 marS 1921 déterminant les attribution. et 
lu, poùvoirs"duCommissaire,déla R~publiql!e au Togt>;, , 

V,u ledéerët 'du 3, janvier ,19~6jlortant réorganisation' 
administrative du lerritoire du, Togo 'et 'cr~ation d'assemblées, 
représentatives;. ~',;":;'" . ", ,," " 

Vu l'arrêté No ,318 du 25, juin 1941 portant établissement, 
de "~'enregiru.e"m~t, _,.et ,du ~ timbre - ·au territoire, du . Togo 
place sons le -mandat de la~ France 'et les' textes modificatifs 

, '.subséquents;' ' Î. - , 

, Le. ConSeil 'Pri~t, erit~ndu;, 

, , ARRETE:,' 
" 	 -' 

'ARTICLE, PREMIER, ,;". Là vente pâr adjudication ,du • 
mobilier, des collectivités publiques estassujettieà. 

_une taxe fo.rfaitaire de 8,'% :00, mOl1tant de l'adjudi
cation. ' ," ",' , ,,'" , ':, , 

LéS, frais. de!imbre ét d'enregistrem~nt SIlnt prélevés 
sUrIe produit de cette ~xe' forfaitake, là, différence ' 
s~le étant prise en 'recette'!ù' profit du Dudget 'qui 

, bénéficie ,de là' venk ' .. , ',,', " " 
, ~ ,l.es fr.ais d'afficli-es; de pu!>!icité,' de criée, ete.,.sorit' • 

payésà.titre d'avance. par le Service dèS ,Domaines, 
sous.. réserye dupaièment ultérierir par le budgeti.!lté
ressé. 

-' , ~ , , 
, ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré,publié ' 
et 	communiqué partout OÙ besoin sera. ' ' ", 

,Lomé"le 20 novembre' 1 94(). , r: NOUTARV: ' 
"":""---,-'--'-::';" 

Pet.onne1 

- P~rm1ssions"- di'al>.fe"c~' 
:DEClSION ,No 798 'p 'dit 2OIWven;bret946. / 

.. LE OOUVERNEllR DES, COLONIES, 
.'-' -- ,CHEVAf,.lE;R _DE '~, LÊGl~N n'HONNEUR, 

etOtE D~ Ov~! - MÉ.t)'AIl,;U;; DI!<J..A Râi$T-ANC!, 
COMMISSAIRE DI! 'LA ~PUBU<:lUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921-dé!eninliant leS' attrlbui;o~ el ' 
les, pouvoi", du' Comtn!ssàjre de 1. Répuli!ique"au Togo; 

, ,,' 

-_ Vu le décret du 3 }anyier 1946 
c 

porÙuit réor'ganisation 
administrative du -Territoire, du Togo et créatk)[Î d'assemblées, 
r.fpré!~ntatives ; "', 

Vu l'arrêié no 23/P dlf 9jànvi;" 1943 réglementanl les 
. ,cong~ et pèrmissions 'des.-·fonctionnaires, des",-cadres- -Ioeaux: 
" a?to~htones' du -r:ogo" modifié par l~arrê,té,.no 89/P ,du 21 

fevrrer. 1944; '~ _' , --, _, ' 
, Vu 'l'arrêté'nb 2S8/P 'du (,juin' 1945 fixant.le statui général 

des' :cadçes., ~.ocaux autochton.es, du Territoire du Tqgoj notam
ment .en son, afticle 23; --' r-' 

'DECIDE: 
ARTItU' 'PREMiER. '~' La 'd;'-rée de la permission , 

annuelle aveC traitement à' acccin.!er aux agents .. des 
cadres locaux aùtocbtories ',du Togo, 'péndanFl'année 
1947,e~t fixée à un 'mois par apné..e de 'service,' " 

-, ART. 2, '~ Les agents des tadres locau)( -auw~h~; 

tOl,Jesdu Togo qui ont accompli au mil1Îl)1un) trois 


'années de services consécùtifs sansbénéficfer de là 
permission annuelle'-Pré.vu" à l iar.rêté no 23/P du 9 
janyier .19,43 pourront,obt!"nir uri~ permission de 
trOIS" m~:lls a" ool'de de, p,resence. ' ',' ..' , 

ART_3 • .:c.. La présente gécision, <'iui aar~ ef~et pOur 
compter ,du ler janvier- 1947, sera enregistrée, pub1.i,é.!! ,.; 
étcomm(miquéeparlout ou' besoiri sera. ,::- 'c ' 

, "Lomé, le 20'J1ovembre 1~45. ' 
'" J:NOÙTARv,' 

.;,,,, 

Officier de'p~!ice judiciaire 

ARRlfE, No 899 p' do. '23 lio.Vembr~i946. ' 


_ LEOOUVERNIiuR' DES COLONlES,' 

- " ", CJfEYALIeR DE t.A ,LimON '_D'HONNE!1Jt~ 

-CacmC.DE 'OUERRE -:M,ÊDA1Li.e' -DE LÂ, RtsfSTAÎiCEL ,. 


eOMMISSAtRE.. DE ,LA RÉPUBLIQUE AU TOG<?, ", 
Vù le' décret du 23 marS ,1921 détenllfua)lt les affributi9". " 

et les pouvoirS du Commissaire 'de la Répulilique au.Togo;' 
,vi. le décret 'du :3 janvier 1946 Portant, réorgaliis.Îion 1 
ad~inistrati\~ du -territoire du T~ et cr-éation\ d~assemblées '. 
représeiIta~vés'; , _ - . , - ". , 

,,' Vu 'l'àrrêté, No 426/f' du 28 ,IJlai1946 porlant ré<>rganlsation 
0

?u"~adre~ local su:péne~r de la police du' Terrjt<?ire'_dil, Togo; 

ÀRRETE: 
'AlttiCLE PREMIER. - Les inspecteurs '-d~irânt a;cé

der à Iâqualité d'officier de police' judiciaire; dans 
leS o;>nditiôns de Jlartidè 24 de 'l'arrêté no 426/P QU 
28 mai 1946... portant r"organisation ,dit cadre . local 
supérieur de la Poliœdu Territoire du Togo doivent 
adresser ail Commissaire de la Républiqùe, une ,deman. 
de, d'auto,risation dè $ub,ii l'eX3:meil' technique 'prévu 
par l'intermédiaire du Cltef de la,Sûreté.- . , ' 

.Le, délai dans ,le'quel céite, demande doit être faite; 
la date de l'examen et lèS centres où il doit être wbi 
sont filCés par arr.êté OOCounnissaire.de.la République 
publié au lounnl Offleiel du Territoire. 
, Les 'candidats admis à subir l'examen reçoiv'énf une 
convocatioiI indiYiduelle. 	 " , 

, ART. 2. ..". L'exarnen' teéhniquepour l'aéj;èS à "la 
,qualité d'offi!'Ïer de,police judiciaire comporte les 

épreuves suivantes:" ' 

http:OOCounnissaire.de.la
http:CacmC.DE
http:annuelle'-Pr�.vu
http:autochton.es
http:fixant.le
http:l~arr�,t�,.no
http:charg�.de


.'. ' ',' 
, 

'JOURNAL, OFFICIEL DV TERRITOIRE DU TOGO" 'l6, décembre ,1 Q461120 

10 "'-- Une, oompo~itkll1 {)9rtant Sllr les' prindpès 
généraux du Droit pénal et ,. de la Procédllrecrimi
nelle;' Durée: 2 heures' 

. ' .'. 
26 Une procédme simple' sur un' caS de délit 

PU de crime. Dtfrée: 3 heures. " " " 
La valeur de chacune de ces epreuvès écrites est 

constatée par une riote ,oe 0 à, 20. 
,'Une note inf"'rieu~e ,à 6.1i l'une 'des épreuves ces! 
éliminatoire. Poui' être déclarés admis, les- dl'didats " 
'dQiVent obtenir-au moins .24 points; 

ART. 3. - ,Les épreuves de l'eXamen SOl1t 'survel!
lées par 'Une commission qui est nommée' par le Com:' 
missaire de la' République. Cette commission :est com
posée d'au' moins trois membres et présidée par un 
Administrateur. ' . -, ' 

ART. 4.- Les sujets des compositions sont choi
sis et arrêtés, par le- Commissaire <,le la République. 

Ils 'sont placés, SOllS ,enve.loppes scellées, portant 
l'indicàtion de l'examen ct de ,l'épreùve et classées 
par centre. 

" / 'Les "envelOppes, d,estinées à un même, centre sOnt 
placées sous 'pli scellé portant l'ini:l,icâtion, de, l'.examen. 

: Ces ,plis sont transmis en temps utile aux Présiaents 
des, commissions de surIPeillance. / 'J 

1 An d"ébitt de la première séance,'les commissions 
oe surveillarièe vérifient l'intégrité du ,pli qui leur est 

, remis par le' Président el' ge chacune des, enveloppes' 
'renfermant les sujets,des~o'mposltions, 

Au 'début de Ja 'séan~e suivante, 'les' com,missions 
vérifient l'intégrité de Fenveloppe oon'lenant les sujets 
,~es épreuves' à ,subir. 
, Les ca,ndidatsdevront étahlir leurs eompositi<1I1s avec 
leurs moyens propres, sans le 'OOl1ooUr$ d'aueune_doeu-, 
mentation 'et sans aide d'aucune Jiofte. Toute contra
ventio~.à ces dispositions entrainerait l'exclusion immé
t1iate du 'candida!>" ' 

, ,Aus~itôt ,qu~jJossible; après la dernière épreuve, 
, ':"': ll"Pré$ideJi~de la ,Commission transmet Sous scellé au 

Çommissairede ,la République un pli ponant l'in
.'dkation de l'examen, ainsi/que du centre et contenant: 
'10 ~ Je procès-verbal' de la, commission et les pro-

cès-verbaux 'des, séances; '-, 
2" SOt)'; plis scellés, portant j:ndication des épreu

ves qu'ils cOncernent, les. compo'sitions qui ne, doivent 
porter .d'autre ,indication ,qu'une devise choisie pa,r cha~. ' 
cun ides candiQats; '. " ' 

3" - sous enveloppe secHée" .les noms des candi-' 
"',<lats et la devise choisie par cliae,lU d'êux. 

, . ART. '5.' - 'Le~ é~rettYes ~nt cOrrig-éeè par une 
oo'mmission dont hi composition est ,fixée cornIlle suit : ~ 
, 10 -Le Secrétaire gétlé~aLou son dé~ • 
,'légué . , • '.. p~#dt!ll.t 

2
. ',J •• 

0 
- Le Cbef du Bureau du Personnel, i 

30 - Le Chef de la Sûreté, ' Me br 
4"_- Un Magistrat, ln es 
50 Un 'Commissaire de Police. , 

, CetterommilSsion se iél1nit'à Lomé sur la convoca
tion de son Président. 

Elle eta6lit un procès-verbal des opérations. 

ART. 6.- L'admission des candidats est prononcée 
dans les con,ditions fixées' p'ar l'article 24' 'de l'arrêté 
426/P du 28 mai 1946. " 
, La liste des candidats reçus ,à )'examen est publiée 

,au journal officiel,du Territoire" ' . 
• • 1 ~. 

ART. 7. - Le présent arrêté S'era enregistré, p:,ublié 

et communiqué partout où besoin sera. ' " ' 


Lomé, le 23 novem6re 1946: 
J. NOUTARV. 

---'--,..-,--'- 

Indemnités 
1 -"' 

AR.R.ETEN~ 912F1lù 25ne1,'embf§ 1946. 
LE GOUVERNEUR DES .cOLONIES, 

. CHEVALIER. 'DE LA UGlPN O'HONNEUR, 
CRCIX.·DE-;GcERRE - 'MtoAIt.LE DE LA RÉSISTANC,E, 

ÇOMMISSÀIRE DE LA RÉPUBLIQOE 'AU' Tooo, ' , 
Vu le décret du 23 mars' 1921 déterininant les attrIbutions 

et tes pouvoirs du Commissair:e' de', la, République, aU Togo;-, - ~ 

. Vu le décret <lu 3 Janvier . 1946' portant' ré6rg~nisatio"

administrative du Territoir.e du Togo' et création d'assemblées 

rept:é~entativès; ~- . 


Vu le 'décret-du 30 décembre 1912 sur le régHn~ nnancier 

c\es Colonies et les textes' modificatifs:;. _ . 

: Vu,, l~ décret "du 2 'mars 1910, p~rta·nt·:règlement sl~r la 

solde et les allocations ~ccess6ires des 'fonctionnaires et 

agents 'des serVlC'es coJoniaux et les actes subséquents qui

l'ont m'odifié~ , " ;',' . 

Vu l'a;r:êté no" 68/F ,du 5 février 'H/44 sur les jndem~ités
et allocations professionnelles;' " ~ ,.:., , c' , 

vu,"ie décret 'du 11 juiîl~t 1945 cQ~cernant·: la solde et les, . 

acœssoir~ "de· solde notamment en '~es, ~rJic1es 3 e~ 4; 


, Vu l'arrêté no 5451Fdu18 juillet 1946 sur Ies iodemnités 

et allocations,. profes!iiol1nelles;.-'" ~ 


Le Conseil' priVé êntendu; . 

yu l'app~Qbation' ministérielle pr~aiable. donnée par lettre 


no 54518 AIPELIHCd'1 28 octobre, 1946; 


ARRETE: 

ÀRTleLE PR!'M1ER.'~ Le pa·ra.graphe' B. de l'annexe 

,à l'arrêfé nO 545/F du 18 j\lillet'1946 fixant le taux 

des ,prim~s à' allouer pour connaiSsances spéciales, 

taux prévus par l'arrêté g-énéral 'de l'A.Q, • .t:,:du 16 

août' 1939" est modifiê comme suit: ' 


« Titulaire d'un diplômé Ou d'un brevet de' langues 
indigènes :.... 15.000 f.ra!içs l'an »;' ' 

, ',Le reste sans ,changemenL 
A.RT.2.':..c. Le .présent arrêté qui rentrera en vigl.teur 

,l'e 1er janvier 1947 sera enregistré, ,pllbliéet commu
nillué, partout où' besOin sera. , ' , ' 

Lomé, le 25 'novembre 1946.' 
J. NOÙTARY. 

--'------C.---c-' 

AR,RETEN; ,895 AE d:Ji 23IT:Qvembre 1946. 
LE. GOUVEllNEUa, DES, CoLONIES, . 

. ,. CHEN.u.rER Dt:! LA LtOloN n'HONNèuR, , . 
CROfX DE GUERRE ..::- MeDAILLE DI; LA RtsIsTANèe! 

COMMISSAIRE' D.E 'LA RÉPUSÙQUE ,AU T(}()O,' 
VU l~, décret du 23·'mars 1921.dé\ermil1an! les attributions el 


les' pouvoirs du CommiSsaÎre'"de la' République, au Togo;. 

, " ~ .. 

j 
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